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COMMUNIQUE DE PRESSE 

SIIC DE PARIS : NOMBRE TOTAL D’ACTIONS ET DE DROITS DE VOTE 

PARIS, LE 28 JANVIER 2011, 

NOMBRE TOTAL D’ACTIONS ET DE DROITS DE VOTE AU 31 DECEMBRE 2010 

Au 31 décembre 2010, le nombre total d'actions de SIIC de Paris est de 42.565.130 et le nombre 

total de droits de vote exerçables s'établit à 42.565.130, compte tenu d’un nombre de titres auto-

détenus nul. 

Table 1. Nombre d’actions et de droits de vote au 31 décembre 2010 

  Nombre d’actions Nombre de droits de vote 

31/12/2010 42.565.130 Théoriques 42.565.130 

31/12/2010 42.565.130 Exerçables1 42.565.130 

Note : (1) Comme précisé à l’article L. 225-210 du Code de commerce, les actions de la Société possédées par elle-

même ne donnent pas droit aux dividendes et sont privées de droits de vote. Néanmoins, le nombre d’actions auto-

détenues par SIIC de Paris est nul au 31 décembre 2010. 

PROCHAIN COMMUNIQUE 

Un communiqué relatif aux résultats annuels de l’exercice 2010 sera publié le 24 février 2011. 

Ce communiqué, ainsi que l’ensemble des communiqués de SIIC de Paris, sont disponibles sur le 

site du Groupe SIIC de Paris à l’adresse www.siicdeparis.fr. 

A PROPOS DE SIIC DE PARIS 

SIIC de Paris est une foncière spécialisée dans la détention et la gestion d'actifs immobiliers de 

bureaux situés à Paris et principalement dans le QCA (Quartier Central des Affaires). SIIC de 

Paris a opté pour le régime des Sociétés d'Investissements Immobiliers Cotées (SIIC) en 2004. 

Depuis 2006, le groupe espagnol REALIA est l'actionnaire majoritaire de SIIC de Paris. L'action 

SIIC de Paris est cotée à Euronext Paris - Compartiment B sous le code ISIN FR0000057937. Le 

titre SIIC de Paris fait partie de l'indice « IEIF SIIC France » depuis 2004 et a intégré l'indice 

« IEIF Europe » depuis le 25 mars 2008. 

CONTACT 

Lionel Rivière - Directeur Général Finances 

Tél : 01 56 64 12 00 

Fax : 01 56 64 12 13 

riviere@siicdeparis.fr 

                                                             
1 Comme précisé à l’article L. 225-210 du Code de commerce, les actions de la Société possédées par elle-même ne 

donnent pas droit aux dividendes et sont privées de droits de vote. Néanmoins, le nombre d’actions auto-détenues par 

SIIC de Paris est nul au 31 décembre 2010. 


